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BANQUE INTERNATIONALE POUR
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ASSOCIATION INTERNATIONALE
DE DÉVELOPPEMENT,

HONDURAS, BANQUE CENTRAMÉRICAINE
D'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE et EMPRESA

NACIONAL DE ENERGÎA ELÉCTRICA
Accord conjoint de financement — Projet relatif à la cen 

trale hydroélectrique d'El Cajôn (avec annexe). Signé 
à Washington le 27 mars 1980

Texte authentique : anglais.
Enregistré par la Banque internationale pour la reconstruction et le déve 

loppement et l'Association internationale de développement le 
20 juillet 1981.
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JOINT FINANCING 
AGREEMENT1

[TRADUCTION — TRANSLATION]

ACCORD CONJOINT 
DE FINANCEMENT1

Publication effected in accordance 
with article 12 (2) of the General As 
sembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United 
Nations as amended in the last in 
stance by General Assembly resolu 
tion 331141 A of 19 December 1978.

Publication effectuée conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 du règle 
ment de l'Assemblée générale destiné 
à mettre en application l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies tel 
qu'amendé en dernier lieu par la réso 
lution 33J141 A de l'Assemblée géné 
rale en date du 19 décembre 1978.

1 Came into force on 25 September 1980, the date 
when the corresponding Loan and Development Credit 
Agreements became effective, in accordance with 
section 4.05 (a).
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1 Entré en vigueur le 25 septembre 1980, date à laquelle 
le Contrat d'emprunt et le Contrat de crédit de dévelop 
pement y relatifs sont devenus effectifs, conformément 
au paragraphe a de la section 4.05.


